
RESTONS EN CONTACT

05 45 65 35  13

Engager nos filières vers des métiers d’avenir
Former vos futurs collaborateurs aux compétences de demain

Au-delà d'un financement,
un véritable accompagnement.

SOUTENIR
ACCOMPAGNER
RÉALISER

TAXE D’APPRENTISSAGE

2024
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Isabelle FORGERON DDFPT 05 45 38 63 56 isabelle.forgeron@ac-poitiers.fr

MAINTENANCE DES VÉHICULES

BTS MAINTENANCE DES VÉHICULES

TRANSPORT & LOGISTIQUE

BAC PRO MAINTENANCE DES VÉHICULES

FCIL MAINTENANCE DES MOBILITÉS DOUCES

CAP MAINTENANCE DES VOITURES
PARTICULIÈRES

BTS GESTION DES TRANSPORTS ET 
LOGISTIQUE ASSOCIÉE

BAC PRO OTM - ORGANISATION DE TRANSPORT
DE MARCHANDISES

BAC PRO LOGISTIQUE

BAC PRO CTRM - CONDUCTEUR TRANSPORT
ROUTIER DE MARCHANDISES

CAP OOL - OPÉRATRICE OPÉRATEUR LOGISTIQUE

CAP C4A - CONDUCTEUR AGENT D’ACCUEIL EN
AUTOBUS ET AUTOCAR

Option A : Voitures Particulières
Option B : Motocycles
Option C : Véhicules de Transport Routier

Option A : Voitures Particulières
Option B : Motocycles
Option C : Véhicules de Transport Routier

Votre contribution
soutient nos actions 

Vélos électriques, trottinettes

https://etab.ac-poitiers.fr/lyc-soyaux/
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RECHERCHE PAR

VERSEZ LES 13% DE VOTRE TAXE D'APPRENTISSAGE
2024 AU LYCÉE JEAN ALBERT GREGOIRE

COMMENT EST VERSÉE 
LA TAXE D’APPRENTISSAGE 
À UN ÉTABLISSEMENT ?

2024
TAXE D’APPRENTISSAGE

Le lycée Jean Albert Grégoire tient à exprimer sa gratitude envers tous les acteurs du territoire
qui contribuent au succès de la voie professionnelle.
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Pour ce faire, vous devez créer votre profil sur
la plateforme SOLTéA

après avoir obtenu une habilitation
via votre compte Net-entreprises. 

Une fois connecté/e
sur votre profil SOLTéA,

vous pouvez nous trouver 
de 3 manières simples :

UN PROCESSUS
SIMPLIFIÉ 

POUR LES ENTREPRISES

Après avoir effectué la déclaration 
et le versement du solde

 de la taxe d’apprentissage auprès
de l'URSSAF, vous êtes désormais en

mesure de désigner les
établissements bénéficiaires

du 27 mai au 04 octobre 2024.

SIRETSIGLE
Lycée Professionnel 

Jean-Albert GREGOIRE

N° UAI

0160862a 19160862900017

http://lyceejeancaillaud.fr/index.php
https://lycee-jag.fr/

